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  A l’attention des parents d’élèves, 
 

 

 

 

 

 

COURSE CONTRE LA FAIM 2022                                                               

PROJET CITOYEN, SOLIDAIRE ET SPORTIF 
 

Le vendredi 20 mai 2022, le collège Jean Giono en partenariat avec l’association Action 

contre la Faim organise LA COURSE CONTRE LA FAIM. Ce projet sensibilise les jeunes au 

problème de la sous-nutrition dans le monde, puis les mobilise contre ce fléau lors d’une course 

solidaire. Elle leur permet de s’impliquer concrètement dans une action de solidarité et leur 

prouve que chacun peut agir à son niveau, quel que soit son âge.   

Votre enfant a assisté à une séance de sensibilisation qui a eu pour but de leur expliquer le 

problème de la sous-nutrition dans le monde et qui a été l’occasion de nombreux échanges.  

 

Après cette séance, leur professeur principal leur a distribué leur livret solidaire afin que 

chacun puisse partir à la recherche de parrains qui leur promettront des dons par kms 

parcourus le jour de la course (0,50 cts, 1 €, 2 €, 3 €…). Les parrains peuvent être : vous, leurs 

frères, leurs sœurs, leurs oncles, vos voisins, des commerçants, etc.  

Cette recherche de parrains ne peut se faire qu’à l’aide du livret solidaire car il contient :     

-le tableau de parrainage à compléter et les coupons à donner aux parrains (preuve de 

leur promesse de don) 

-d’autre part de nombreuses informations sur l’Association Action contre la Faim. 

 

 

Le passeport est à ramener à son professeur principal la semaine du 11 au 15 avril 

2022 ou au plus tard après les vacances de printemps (semaine du 2 mai au 6 mai) 

 

Le 20 mai 2022 les élèves prennent le départ de la Course contre la Faim.  

Chaque élève fait de son mieux et court à son rythme.  

L’établissement se chargera de comptabiliser le nombre de kilomètres effectués et, à la fin de la 

course, leur professeur principal le notera dans leur tableau de parrainage sur leur passeport 

avant de leur remettre. 

 

Les élèves pourront alors, munis à nouveau de leur livret, collecter les dons promis auprès de 

leurs parrains. (Exemple : promesse d’1€ par km ; donc si l’élève a couru 6 kms, le parrain lui donnera 6 

€ …et ainsi de suite avec les autres parrains) 
Ils devront ensuite ramener leur collecte à leur professeur principal dans les 15 jours 

maximum qui suivent la course. Le collège reversera ensuite l’intégralité au siège d’action 

contre la faim. 

 

 

Nous vous remercions d’avance de l’attention que vous porterez à ce projet  

et comptons sur votre soutien ! 

 

Le principal, Mr Colson                                                       L’équipe EPS 


